
 
 

NOUVELLE GRILLE DE SALAIRES DES CADRES DU BATIMENT 
 
 
Suite à la négociation paritaire qui s’est tenue le 14 novembre 2006, les partenaires sociaux 
(CAPEB, FFB, FNSCOP, FFIE, CFE/CGC et FO) ont décidé de la revalorisation des salaires 
minimaux des cadres du bâtiment. 

 
Aussi, à compter du 1er février 2007, les appointements minimaux des cadres sont revalorisés. 
 
Les partenaires sociaux ont décidé d’un pourcentage d’augmentation modulé en fonction des 
coefficients : 

- + 3,5% du coefficient 60 au coefficient 103 
- + 3,3 % pour le coefficient 108 
- + 3,2% pour le coefficient 120 
- + 3,1% pour le coefficient 130 
- + 3% pour le coefficient 162 

 
La valeur du coefficient 100 est fixée pour un horaire de 39 heures à : 

2 593 €uros 
 
 

Coefficient Valeurs en euros 

60 1 555 € (+ 3,5 %) 

65 1 685 € (+ 3,5 %) 

70 1 814 € (+ 3,5 %) 

75 1 945 € (+ 3,5 %) 

80 2 074 € (+ 3,5 %) 

85 2 203 € (+ 3,5 %) 

90 2 333 € (+ 3,5 %) 

95 2 463 € (+ 3,5 %) 

100 2 593 € (+ 3,5 %) 

103 2 670 € (+ 3,5 %) 

108 2 788 € (+ 3,3 %) 

120 3 092 € (+3,2 %) 

130 3 344 € (+ 3,1 %) 

162 4 156 € (+ 3 %) 
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